
COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL N° 38  du 11 Avril 2019

Convocation : du Jeudi 4 Avril 2019

Présents : Bernard FERRET, Maire, Gilles FORT et Sandra VICENTE Adjoints, Sébastien ALAUZET,

Nicolas RAYNAL, Christine DURIEZ, Vincent CLASSINE, Nicolas TRICHAUD,  Corinne MALBERT,

Patricia VELLARINO,  Gérald SUAREZ, Caroline CANNATA

Absent.e.s   Excusé.e.s : Frédéric DELAFUENTE, Grégory FABRE, Véréna VOARINO

Secrétaire     de     Séance :  Nicolas TRICHAUD

Ouverture de la séance : 20h38

Procurations: Frédéric DELAFUENTE à Sébastien ALAUZET, Grégory FABRE à Sandra VICENTE,

Véréna VOARINO à Patricia VELLARINO 

Corinne MALBERT arrive à 21 heures et n’a pas participé aux votes des délibérations 1.2.3

Approbation du dernier compte rendu N° 37 du  21 Février  2019

Par courrier en date du 25 Février dernier, Madame Lorraine FONVIELLE  conseillère municipale élue

le 27 Septembre 2015 a fait part de sa volonté de démissionner. En effet, elle nous a informés que sa

disponibilité est réduite de par sa profession ce qui la met dans  l’impossibilité de suivre les dossiers

communaux correctement en particulier celui de l’antenne Free mobile. De ce fait, à compter de cette

date, conformément à l’article L 270 du code électoral, M Gérald SUAREZ suivant immédiat sur la liste

‘’Poursuivons, ensemble’’, est installé en qualité de conseiller municipal.

Nous remercions Mme Lorraine FONVIELLE  pour le travail accompli et nous souhaitons la bienvenue à

M. Gérald SUAREZ.

Par courrier en date du 1er Avril 2019,  M. Emmanuel BISTES conseiller  municipal d’opposition élu le

27  Septembre  2015  m’a  également  remis  sa  démission.   Monsieur  BISTES   nous  fait  part  de  son

désaccord sur les choix des actions menées ainsi que sur la politique budgétaire proposée par l’équipe

majoritaire. De ce fait, à compter de cette date, conformément à l’article L 270 du code électoral, Mme

Caroline CANNATA  suivante immédiate sur la liste ‘’Tous réunis’’, est installée en qualité de conseillère

municipale.

Nous remercions M. Emmanuel BISTES pour sa participation  et nous souhaitons la bienvenue à Mme

Caroline CANNATA  

Délibérations 

1. APPROBATION COMPTE GESTION ASSAINISSEMENT 2018

Le  compte de  gestion  dressé  par  le  Trésorier  doit  être  approuvé par  le  Conseil  de  Municipal

préalablement au vote du compte administratif. Il est proposé au Conseil : Vu le Code Général des

Collectivités  Territoriales,  et  notamment  l’article  L  2121-31,  Considérant  que  les  écritures  du
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compte de gestion 2018 sont concordantes avec celles du compte administratif 2018, Considérant

que le compte de gestion établi pour l'exercice 2018 n'appelle aucune observation ni réserve de la

part de l'assemblée délibérante et présente des résultats budgétaires.

Abstentions Pour Contre 

3 11 /

2. APPROBATION DES COMPTES DE GESTION DU BUDGET BATIMENT LOCATIF
La délibération consiste à valider que les  chiffres du budget donnés par la comptabilité de la mairie 

sont en concordance avec la tenue de la comptabilité tenue par les services du comptable du trésor. 

Abstentions Pour Contre 

4 10 /

Corinne MALBERT est absente au moment du vote

3. APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF ASSAINISSEMENT 2018

Dans les charges de fonctionnement, la particularité principale de cette année est que les dépenses liées au

travail des agents techniques et administratifs jusqu’alors payées par le budget général sont comptabilisées

au budget. Tout ceci dans le but du tranfert de la compétence de façon à présenter un budget le plus

proche du coût réel.Il manque aussi en recette l’aide sur la performance épuratoire qui à été versée en

2019

Investissement :



Le budget fait apparaitre un déficit d’investissement qui n’a rien d’anormal puisque les emprunts et avances

de  trésorerie  ont  été  comptabilisés  en  2017,  ce  déficit  est  largement  comblé  par  l’excédent

2017(236 354€).A  noter  tout  de  même  le  remboursement  de  200 000€  d’avance  de  trésorerie  et  la

demande d’avance à la commune de 50 000€. 

L’ensemble des travaux de la réhabilitation des étangs est terminé et toutes les factures s’y rapportant ont

été  régularisées  sur  l’exercice  2017.  Il  reste  encore  41 000€  de  subventions  et  83 000  €de  FC  TVA  à

percevoir qui serviront avec les résultats antérieurs reportés à rembourser les avances de trésorerie.

Abstentions Pour Contre 

4 9 /

Le Maire quitte la séance le temps du vote,

Mme MALBERT est absente lors du vote

4. APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF – Budget commune 2018
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La particularité de l’exercice 2018 est l’introduction de l’amortissement des AC de voirie (38 736 €)

qui  affecte la  lecture en comparaison des  années  précédentes.  A  noter  aussi  une  baisse des AC

(principalement aux travaux de voirie des deux lotissements reportés à 2019). En recette une hausse

des recettes de la fiscalité directe grâce au travail de régularisation fait par la CCID et validé par les

services du cadastre. 

5. APPROBATION  DES  COMPTES  ADMINISTRATIFS  DU  BUDGET  BATIMENT

LOCATIF



L’exercice 2018 à démarré en avril et mai pour certains loyers, il manque donc 4 mois (5 000€) pour

avoir  un  exercice  complet.  De plus  il  y  a  exceptionnellement  sur  le   premier  exercice  l’assurance

dommages  ouvrages  (7 000€)  et  les  branchements  électriques  (4  000€),  qui  comme  au  budget

principal ne peuvent être inscrits en investissements. La dette laissée par le boulanger s’élève à : 8

146€ 

Abstentions Pour Contre 

4 9 /

Le maire quitte la séance le temps du vote

Patricia VELLARINO intéressée par la question (loyer ADMR) ne prend pas part au vote.

6. AFFECTATION DES RESULTATS DU COMPTE ASSAINISSEMENT

  La section investissement laisse apparaitre des restes à réaliser pour un montant de 536 912.32€ en dépenses

et  de  498 754.86€  en  recettes,  soit  un  besoin  de  financement  de  38  157.46€.  Le  cumul  des  recettes

investissement ne laissant apparaitre qu’un excédent de 27 260 .13€ il serait nécessaire de virer 10 897.33€ des

recettes du budget fonctionnement.

Abstentions Pour Contre 

4 11 /

7. Vote du budget primitif assainissement 2019 

Fonctionnement
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Il est proposé de mettre dans le budget à la fois les travaux de réfection du réseau de la route de Laval

(580 000€ TTC) et la remise en état des réseaux dans le village (162 000 € TTC) afin de voir l’incidence

sur le budget. Mais surtout afin d’engager comptablement et d’acter la nécessité de réaliser   ces

travaux avant le transfert de façon à ce qu’ils  soient déjà fléchés. Mais il  est évident que la partie de

la remise en état du réseau du village en l’absence de subventions ne peut être soutenable par le

budget sur une seule année et devra être traitée ultérieurement. 

Investissement

Abstentions Pour Contre 

4 11 /

8. AFFECTATION DES COMPTES DE RESULTAT AU BUDGET COMMUNAL 

La section investissement laisse apparaitre des restes à réaliser pour un montant de 1

030 835.69€ en dépenses et de 1 026 240.90€ en recettes, soit un besoin de financement

de 4 594.79€.  Le déficit  d’investissement  de l’exercice  2018  de 15 186.40€ ajouté au

cumul  des  déficits  d’investissement  antérieur  (72  034.86€)  laisse  apparaitre  le  besoin

d’affecter  91 816.05€  du  résultat  de  fonctionnement  en  report  à  nouveau  au  budget

investissement  2019€.  Le  solde  du résultat  de  fonctionnement  de  l’exercice  2018  (99

609.24€) sera affecté au report à nouveau du budget fonctionnement 2019.

Abstentions Pour Contre 

4 11 /

9. VOTE DES TROIS TAXES

L’analyse des comptes de la commune laisse apparaitre un résultat de fonctionnement en constante

progression, des dotations de fonctionnement également stables. La capacité d’autofinancement est



en  nette  progression.  La  politique  de  l’équipe  actuelle  est,  et  restera de  ne  pas  solliciter  les

contribuables senouillacois pour faire face aux nouvelles dépenses d’investissement par des hausses

d’imposition. Les investissements doivent être financés soit par de l’autofinancement ou de l’emprunt.

Malgré tout comme tous les ans il est proposé au vote du conseil une toute légère hausse afin de

maintenir  un coefficient  d’effort  fiscal,  ce qui  a  particulièrement  réussi  jusqu’alors  et  a  permis  de

continuer  à  percevoir  une  DGF  toujours  en  hausse.

L’état de notification des taux d’imposition des taxes directes locales reçu pour 2019 fait apparaitre

une  augmentation  naturelle  des  bases  de  2.1%  ajouté  à  l’augmentation  due  aux  constructions

nouvelles cela  porte notre potentiel fiscal global prévisionnel à  2 055 900€. Sur ces bases à partir des

taux identiques à 2018 le produit attendu serait de 277 859€ en progression de 7 176€. Pour les raisons

évoquées  ci-dessus il  est  proposé une hausse de 0.3% des  trois  taux,  ce qui  donnerait  un produit

supplémentaire de 834€ pour un produit total de 8 010€ : voir  ci-dessous. Proposition de la commission

finance à débattre. 

Abstentions Pour Contre 

1 10 4

10. VOTE DU BUDGET PRIMITIF COMMUNE 2019
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Il faut noter qu’il est inscrit en dépense de fonctionnement la part du reste à charge de la réfection de

l’éclairage  public  (soit  30 000  €).  N’ayant  plus  la  compétence  éclairage  public,  la  dépense  est

considérée comme une prestation de service :  (singularité comptable !).  La commune devrait  aussi

percevoir un solde issu de la dissolution du syndicat du Gaillacois (voirie)  environ 20 000€. 

Proposition Investissement 2019

Nous nous apprêtons à voter le dernier budget du mandat et il  est

important  de  faire   un  point  sur  l’endettement  du  budget

communal avant   le  vote  et  le  positionnement  des  futurs

travaux à engager. (Ci-dessous dans les colonnes, il s’agit de la

situation au 1 er janvier de chaque année.) Si l’on s’en tient à

la moyenne de l’endettement des communes de notre strate

qui se situe à 610 000€, ‘’Il resterait’’ sans grever les marges

de manœuvres des futures équipes municipales un potentiel

d’environ 250 000€ au 1er janvier 2020 et de 300 000€ au 1er

janvier 2021. Pour rappel l’endettement en 2014 était de 723

669€ 

Comme pour le budget assainissement il est fait le choix de présenter l’ensemble des investissements à

programmer afin  d’en voir  l’incidence sur  le  budget et  par  conséquent  de projeter  le   besoin  de

financement.  En aucun cas  le  positionnement  des investissements  qui  nécessitent  de faire  appel  à

l’emprunt dans le budget primitif n’actent la validation ni la réalisation des investissements.



                                                                      Montants en TTC

Abstentions Pour Contre 

2 11 2

11.   AFFECTATION DU RESULTAT DE L’EXERCIE DU BUDGET BATIMENT LOCATIF
2018 

Le résultat de l’exercice en investissement 2018 s’élève à 138 039.83€, moins le  déficit antérieur à

72 194.40€.  Il sera donc reporté en recette d’investissement de l’exercice 2019 : 65 845.43€

En fonctionnement le déficit 2017 de 589.90€ ajouté au déficit de l’exercice 2018 de 2 050.17€ sera

reporté en déficit de fonctionnement de l’exercice 2019

Abstentions Pour Contre 

4 11 /
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12. PRESENTATION DU BUDGET PRIMITIF LOCATIF 2019  

Il a été fait le choix de commencer à provisionner la perte due aux impayés laissés par M Ourtal.

Sous réserve d’accord de prêt, il est fort probable qu’un nouveau boulanger puisse s’installer dans le

mois de Juin. Il est donc proposé afin d’équilibrer le budget de solliciter le budget communal par le

biais d’une avance de trésorerie pour les mois de vacances du local. Et d’une subvention à l’aide au

démarrage pour la ristourne de loyer. 



 

Abstentions Pour Contre 

4 10 /

Patricia VELLARINO, intéressée par la question (loyer ADMR) ne prend pas part au vote

13. ATTRIBUTION DU MARCHÉ POUR L’AMENAGEMENT DU VILLAGE

Il est à noter que dans le marché initial avait été incluse la partie de la voirie départementale que la

commune va réaliser pour le compte du Département.  Pour ce faire le Conseil  Départemental  sur

analyse et chiffrage doit allouer à la commune de Senouillac un montant de 93 000€. 

En conséquence sur la base de l’évaluation faite par notre cabinet d’étude le coût des travaux était

estimé à 715 024.50€   

La Commission d’appel d’offre réunie le 20 Mars à choisi : 

- Parmi les 4 propositions sur le lot N°1 (Aménagement de la traversée du village) l’entreprise

COLAS pour un coût total HT de 628 724.65€

- Parmi les 4 propositions sur le lot N°2 (Espace verts) l’entreprise MASSOL pour un montant HT

de 27 504.10 €

Soit un coût proposé au vote de 656 228.75€ HT

Avec la MO, les études topographiques, le SPS et  le déplacement de deux coffrets électriques le coût

total s’élève à 760 000€HT , (dont 14 000€ déjà payés). 

En terme de financement, nous ont déjà été notifiés (la DETR pour 87 855€, le DICL pour 90 000€, la

Région  pour  100 000€,  le  Département  avec  les  amendes  de  police   pour  18 526  €,  la  réserve

parlementaire pour 3 000€, et le Département pour la RD17  93 000€, soit un total notifié de 392 000€

soit  55%. Il  est  également attendu avec de forte probabilité :  l’Europe pour 40 000 €,  la  Caf  pour

10 000€ et le Département FDT pour 35 000€ soit 85 000€  Soit 11%. Par sécurité nous avons choisis

de baser le tableau de financement à 60 %. 

Donc un reste à charge pour la Mairie à 300 000€.

Abstentions Pour Contre 

5 10 /
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14. PASSATION  D’UNE  CONVENTION  INGÉNIERIE  PUBLIQUE  EN  APPUI  AUX  COLLECTIVITÉS

TERRITORIALES

Pour des raisons de solidarité et d’aménagement du Territoire, le Département met à disposition des

communes de moins de 5000 habitants et qui ne bénéficient pas de moyens suffisants pour l’exercice

de leurs compétences, une assistance en ingénierie dans les conditions déterminées par convention.

L’objet  de  cette  convention  vise  à  prêter  assistance  en  ingénierie  publique  dans  divers  domaines

d’intervention qui sont à ce jour les suivants :

-Les archives, l’eau et l’assainissement, l’environnement, la jeunesse et les sports, la lecture publique,

les musées, les projets culturels, la solidarité territoriale, la voirie.

-L’assistance proposée ne remplace pas le travail d’administration, de gestion et d’exploitation qui reste

sur l’entière responsabilité de la collectivité. 

-La  demande  d’intervention  est  effectuée  via  un  guichet  unique  et  se  concrétise  par  3  niveaux

d’interventions : le conseil, l’accompagnement, l’assistance.

-Après analyse approfondie des prestations à réaliser le service départemental indique au demandeur

si le Département est à même de réaliser l’intervention.

Les prestations exécutées par le Département sont non payantes mais elles donneront lieu à un suivi

d’exécution  qui  consistera  à  mesurer  leur  durée  et  à  quantifier  le  temps  de  travail  du  personnel

départemental passé à leur réalisation.

La  présente  convention  annexée  à  une  durée  de  validité  d’une  année  renouvelable  par  tacite

reconduction.

Abstentions Pour Contre 

/ 15 /

15. PASSATION D’UNE CONVENTION ENTRE L’ASSOCIATION MEDIA-TARN ET DE LA COMMUNE

Dans le cadre de la politique commune d’éducation artistique et culturelle au cinéma conduite au

profit du jeune public, politique initiée par les Ministères de la Culture et de l’Education Nationale, le

Département du Tarn, la Direction régionale de l’action culturelle Occitanie et la Direction des services

Départementaux de l’Education Nationale ont chargé, par convention triennale, la structure Média-

Tarn  de  la  coordination  générale  de  l’action  « Plan  Ciné-Tarn »  déclinée  en  différentes  opérations

départementales dont celle dite « Ecole et Cinéma ».

Il appartient aux communes sous convention de délégation de gestion, dont l'école souhaite bénéficier

du dispositif "écoles et cinéma", de signer la convention pour une durée d’un an avec Média Tarn.

Selon l’accord de principe donnée le 13 juin 2017, la commune s’engage à participer aux coûts de

gestion et d’organisation de l’opération « Ecole et Cinéma » engagés par Médiat Tarn, opération mise

en œuvre au profit des élèves de la commune.

• Cet engagement de la commune se traduit par le versement à Média-Tarn d’une contribution

financière municipale  annuelle  fixée à :  1,50 €  par  élève et  par  an sur  la  base du nombre

d’élèves inscrits à l’opération « Ecole et Cinéma »,

• Il  appartient  à  la  Directrice  de  l’école  d’avoir  informé  préalablement  la  mairie  –  ou  sa

délégation- dont l’école dépend de sa volonté à participer au dispositif « Ecole et Cinéma » et

selon accord, d’avoir communiqué le nombre d’élèves inscrits.



Abstentions Pour Contre 

/ 15 /

16. MODIFICATION DES STATUTS DU SYNDICAT MIXTE D’ALIMENTATION EN AU POTABLE DU GAILLACOIS

Le Syndicat Mixte d’Alimentation en Eau Potable du Gaillacois de Rivières nous a sollicités afin de

nous prononcer sur les modifications de ses statuts.

 Le principal objet de cette procédure vise à permettre au Syndicat de participer à la procédure de mise

en concurrence qu’engage la ville de Gaillac en vue d’attribuer la Délégation de Service Public pour

son service d’eau potable. En effet, la rédaction initiale de l’article 2 de ces statuts pouvait présenter un

risque que le SMAEP a convenu de circonscrire en modifiant l’article en question.

Le fait de participer à la Délégation de Service Publique lancée par Gaillac peut paraître curieux pour

un syndicat. Cela correspond au choix du Conseil Municipal de GAILLAC de mettre en concurrence

les opérateurs.

 

Cette modification sera suivie d’ici la fin de l’année par une autre qui visera à organiser le syndicat à la

veille du transfert de la compétence à la Communauté de Communes Gaillac-Graulhet.

Abstentions Pour Contre 

/ 15 /

17. TRAVAUX DE DISSIMULATION DE RESEAU DE TÉLÉCOMMUNICATION 
ELECTRONIQUE

La délibération est reportée au prochain conseil.

Compte rendu des commissions 

La commission « matériel » 

Elle s’est réunie à plusieurs reprises afin de faire un inventaire de l’état du matériel et aussi d’évaluer

les besoins. Les appareils les plus anciens qui seraient susceptibles d’être changés seraient en priorité :

le tracteur tondeuse, le fiat et la voiture. Dans les équipements nouveaux, il est demandé un matériel

de chargement, une cureuse de fossés à adapter sur l’épareuse et un broyeur d’accotement.

La commission a aussi travaillé sur le coût du faucardage en comparaison d’un travail  fait  par une

entreprise extérieure et  a  poursuivi  sa  réflexion au point  d’envisager de vendre ce matériel  d’une

valeur encore conséquente afin de financer en partie les nouveaux investissements. 

Lors  de  la  réunion  précédente  d’équipe  du  5  Mars,  ce  débat  a  été  conclu.  En  ce  qui  concerne

l’épareuse, une nouvelle évaluation sera faite et il est envisagé un suivi plus précis en 2019. 

Pour les équipements en matériel il a été demandé à la commission finances  de les intégrer dans le

budget.
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Conclusions de ce soir :  un point  sera fait  avec l’agent  sur   les  consignes précises avant le premier

passage de  l’épareuse ; une analyse sera faite à l’issue de celui-ci.

Commission voirie

La commission voirie réunie le 28 février 

Comme  souhaité  par  l’agglomération  en  terme  d’AC  d’investissement  voirie  il  à  été  demandé  de

travailler conjointement sur la programmation des travaux  voirie communale pour  l’exercice 2019 et

2020 

Tous ces travaux seront réalisés dans le cadre du marché groupé passé au niveau de l’agglomération,

avec l’aide d’ingénierie d’un agent de l’agglomération. Pour cette fonction l’AGG  nous demande une

participation à hauteur de 1.5€/habitant.  

La commission à retenue une liste de routes qui, après chiffrage et  estimation sera priorisée soit en

2019 soit en 2020 en fonction de l’urgence et de notre enveloppe de reste à charge mise au budget

(50 000€ HT déduction de l’aide du Département) soit un potentiel de travaux de 85 000€ TTC par

exercice.

Chemin  des  Maurices avec  aménagement  d’un  trottoir  coté  droit  en  descendant  (fossé  busé

actuellement) avec récupération de l’eau stagnante sur chaussée.

Fin du chemin de Gatens

Chemin de  Rueyres,  Chemin  de  la  Sietge,  Chemin de  Ravaille (deux  tronçons  restants),Chemin  de

Teillette Chemin  de  Vieulac au  niveau  des  virages  avec  canalisation  de  l’eau  plus  bordures  type

t2,Chemin du Bourdet

Chemin de Laval , Chemin de Mauriac ( en partie ) , Chemin de la Gaffié 

Et suite aux travaux, Rue de la Caminade, et la route de La Linardie et rue de Ballarand.

De plus,  il  reste les  deux lotissements qui  auraient dû être réalisés en 2018.  Deux devis  sont en

concurrence.

Fossés à prévoir :  

Route de Vieulac dans son intégralité 2019. Si achat d’une cureuse faire une campagne sur le territoire.

Faire une cartographie des fossés mère en invitant tous les propriétaires exploitants.

Dépôt  de  Ravaille  à  nettoyer,  fermer  correctement  et  le  réserver  aux  dépôts  de  branchages  des

administrés avec une ouverture une fois par mois le samedi sous surveillance des élus.

Réouverture  du  dépôt  des  anciennes  poubelles  pour  le  stockage  des  matériaux  divers  (goudrons,

concassé, gravats etc…), avec mise en place d’une barrière légèrement décalée de la route en bouchant

une partie du fossé. (penser à l’accès des agriculteurs)

Mise en place de « cédez le passage » ou « stop » sur la commune suivant la visibilité sur toutes les

voies communales qui débouchent sur la RD 3 ou la RD17.

« Cédez le passage » :  Rd3, les Maurices, Borde grande, les Albaris, Ravaille, Gatens, Castillou, Rueyres

Rd17, les Mazelles, la Figayrade       

« Stop » : Rd17, la Stiege, la Linardié, Matet.    

  

Vote des 4 taxes à l’agglomération 

Lors de la séance du conseil communautaire du lundi 1er Avril a été proposé l’augmentation des taux.

La raison évoquée : besoin de financement (300 000 €) pour un accroissement de service sur la lecture

publique. 

En tant que conseiller communautaire j’ai voté « contre » au motif qu’en terme d’économie de budget

il aurait été plus judicieux de récupérer les AC auprès des communes qui avait mal évalué les charges

transférées sur l’exercice 2017 (900 000 €) suite à la nouvelle estimation faite en 2018 



        

Questions diverses              

Antenne FREE
Suite  à  une  réunion  téléphonique,  un  courrier  de  trois  pages  et  plusieurs  échanges  par  mail  ou

téléphone, Free Telecom a accepté de suspendre les travaux d'installation de l'antenne pour étudier

une alternative.

Il est important de comprendre que Free Telecom a les cartes en main concernant le lieu d'installation.

D'une  part  ils  ont  le  projet  initial  qu'ils  peuvent  démarrer  quand  ils  veulent ;  d'autre  part  un

propriétaire privé est favorable à l'installation sur son terrain dans la zone du stade et la mairie ne

pourrait pas s'y opposer durablement (nous perdrions devant un tribunal). Il était donc de notre intérêt

de saisir cette opportunité d'améliorer le projet et nous l'avons fait.

Malheureusement, compte tenu des contraintes techniques, l'étude de Free a confirmé qu'il n'y a pas

de meilleure zone que celle du stade pour implanter l'antenne relais. Free nous a donc proposé de

déterminer ensemble une meilleure façon de l'intégrer sur cette zone, ce que nous avons accepté. 

Des élus ont eu un rendez-vous sur place et des échanges en Mairie et nous avons trouvé une autre

implantation possible. Par ailleurs Free va faire venir un drone pour voir s'il est possible de réduire de

quelques mètres la taille de l'antenne.

Nous sommes en lien avec un groupe de 5 personnes qui nous ont laissé leur adresse mail suite à

l'intervention des riverains opposés au projet initial lors du dernier conseil municipal; nous les tenons

au courant en temps réel de chacune des étapes de nos démarches sur ce dossier. Une consultation

plus large sera organisée prochainement. 

Fin de séance : 00 h 15

Prochain conseil  le 23 mai à 20 h 30
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